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Monsieur le Président du Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux, 
Madame la Secrétaire Générale, 
Mesdames et Messieurs les élus, membres du Congrès,  
Chers amis et collègues, 
 
C’est un très grand honneur et un réel plaisir de m’adresser à vous à l’occasion de la 37ème session du 
Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux du Conseil de l’Europe.  
 
Il m’honore aujourd’hui le 30 octobre 2019 à Strasbourg, journée mondiale de la « VIE », de rendre 
hommage aux différents représentants et représentantes du pouvoir local qui ont rendu VIE et ESPOIR aux 
citoyens et citoyennes du monde face aux multiples challenges de la gouvernance et du vivre ensemble. 
 
Je voudrais saisir cette opportunité au nom de toute la délégation tunisienne pour remercier vivement les 
responsables du Congrès dont je cite notamment son Président, ses Vice-Présidents, son Secrétaire 
Général, son Directeur et ses collaborateurs qui se sont mobilisés au cours des dernières années en vue 
de développer les relations de coopération entre cette prestigieuse institution et notre pays. 
 
Je souhaite remercier le Congrès des Pouvoirs Locaux et Régionaux qui a bien voulu soutenir aussi bien 
l’accès de la Tunisie au Statut de partenaire pour la démocratie locale qu’à la candidature d’une élue locale 
tunisienne au prix du Centre Nord-Sud du Conseil de l’Europe pour l’année 2019. 
 
Je souhaite également à cette occasion rendre un très grand hommage à notre ami le regretté Jean-Claude 
Frecon, ancien Président du Congrès qui a toujours été aux avants postes pour servir les idéaux d’une 
charte de l’autonomie des Pouvoirs Locaux et Régionaux, et un grand défenseur des relations avec les 
pays du Sud. Ainsi que la Présidente sortante du Congrès, Madame Törnström qui était également très 
favorable à cette proximité entre la rive Nord et la rive Sud autour ce cette belle Méditerranée qui nous lie. 
 
Cher amis, 
 
L’accès de la Tunisie au Statut de partenaire pour la démocratie locale permettra de renforcer le dialogue 
entre les élus tunisiens et européens en créant un réseau engagé en faveur de la promotion des valeurs 
démocratiques. 
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Comme vous le savez, la Tunisie a entamé sa transition démocratique au lendemain du 14 janvier 2011 et 
depuis a parcouru du chemin. Le 28 Janvier 2014, la Constitution tunisienne proclamait la seconde 
République tunisienne.  
 
Députée de l’Assemblée Constituante, je peux vous assurer la maturité des débats et des dialogues que 
nous avons pu avoir, toutes les couleurs politiques confondues, pour faire naitre une Constitution parmi les 
plus avant-gardistes au monde, promouvant les droits de l’homme, l’égalité entre les hommes et les 
femmes, la justice sociale et consacrant le pouvoir local. 
 
Le pouvoir local s’est concrétisé le 6 Mai 2018 avec la tenue des premières élections municipales libres et 
transparentes en Tunisie. Lors de ces élections, la parité horizontale s’est ajoutée à la parité verticale et a 
permis l’élection de 47% de femmes dans les Conseils Municipaux et d’un nombre non négligeable d’entre 
elles à la tête des communes puisque 20% des maires sont des femmes. Elles représentent aussi 80% des 
1ère maires adjointes. Les conseillères municipales femmes sont également à la tête d’une proportion 
importante des commissions et arrondissements municipaux. Cela offre à notre pays une opportunité 
unique d’inscrire dans la durée, la participation des femmes à la gestion des affaires locales et de renforcer 
leur leadership et l’efficacité de l’action communale.  
 
Bien qu’elle soit l’une des réalisations importantes de la révolution, la démocratie représentative dont nous 
jouissons en Tunisie depuis huit ans n’est pas suffisante pour répondre à l’exigence démocratique. Il y a 
partout dans le monde, une demande croissante des citoyens à participer aux décisions qui les touchent. 
 
Il y a dans toutes les sociétés contemporaines des enjeux sociaux et des défis collectifs autour de 
l’éducation, l’environnement, du transport, de la santé de plus en plus complexes auxquels les pouvoirs 
publics et privés doivent s’attaquer. Et auxquels, il s’avère de plus en plus urgent de trouver des réponses 
innovantes en impliquant les citoyens et la société civile.  
 
Le pouvoir local qui a été gravé sur le marbre de notre nouvelle Constitution, dans son chapitre 7, cherche 
à répondre aux problèmes de l’injustice et des inégalités régionales et de l’épuisement chronique de nos 
ressources. L’article 139 consacre la démocratie participative et la redevabilité comme mécanismes 
incontournables de la bonne gouvernance.  
 
Les exigences de la Constitution et du nouveau Code des Collectivités Locales, adopté en Mai 2018, en 
matière de participation citoyenne à la planification et l’exécution des investissements locaux, fondent une 
nouvelle relation entre le citoyen et le conseil municipal.  
 
Ces exigences nécessitent, pour leur concrétisation, une évolution en profondeur du mode de gestion des 
affaires locales pour permettre aux municipalités d’être les véritables pilotes du développement local 
durable et d’offrir aux citoyens une ville résiliente, inclusive et humaine à l’image de Strasbourg. 
 
Pour faire réussir la décentralisation, nous avons, en tant qu’élu, choisi de s’organiser au sein de notre 
association de communes, la Fédération Nationale des Villes Tunisiennes, en étant armés par les principes 
constitutionnels de libre administration, de participation citoyenne et de démocratie. 
 
La Fédération Nationale des Villes Tunisiennes a entamé un travail ambitieux de renforcement de ses 
capacités propres et de positionnement au sein des partenaires tunisiens et internationaux en tant qu’acteur 
clé de la décentralisation et en tant que représentant légitime des municipalités tunisiennes. Nous avons 
été confortés par le succès de la première Assemblée Générale post-élections municipales de 8-9 
décembre 2018 où plus de 300 communes sur les 350 communes du territoire tunisien ont participé aux 
échanges et débats. Les maires et représentants de communes présents ont clairement exprimé leur 
volonté de rendre l’association représentative au-delà des clivages partisans. 
 
Il nous ait nécessaire de s’organiser pour permettre une autonomie effective des municipalités, une 
autonomie qui s’accompagne avec les moyens financiers, matériels et humains qui vont de pair avec les 
compétences octroyées aux municipalités. 
 
Nous, élus locaux, conseillers et maires, sommes fondamentalement convaincus que nous sommes, en 
mesure de mettre en œuvre des institutions qui vont fédérer les énergies de tous les acteurs, citoyens, 
société civile, secteur privé, administration et services déconcentrés de l’Etat pour garantir un mieux vivre 
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ensemble. Les élus locaux, alliés aux citoyens qui sont au cœur des réformes et surtout de la décision, sont 
les plus à même de porter l’intelligence collective, véritable locomotive pour un développement durable et 
apaisée de nos villages, villes, et régions. 
 
L’expérience de la construction européenne a été pour nous un vrai modèle d’expérimentation du pouvoir 
local ; nos partenaires européens nous ont soutenu pour la réussite de notre expérience décentralisante et 
le continu à travers l’octroi du statut de partenaire pour la démocratie locale au sein du congrès des pouvoirs 
locaux et régionaux. Nous sommes convaincus que la diplomatie des villes est enrichissante pour renforcer 
notre classe politique, notamment les jeunes élus municipaux occupant un tiers de nos conseils municipaux. 
 
Nous vous remercions au nom des communes tunisiennes pour votre soutien, nous avons été émus par 
les déclarations de nos chers amis et collègues du congrès, notamment de Monsieur Pierro Fassino, Mme 
Constance de Pelichy et Monsieur Xavier Cadoret lors du vote de l’accord de l’octroi du statut de partenaire 
de la démocratie locale. 
Nous, élus locaux, œuvrerons pour un monde meilleur qui aura au centre de son développement une 
éthique humaniste, humble respectant l’intelligence humaine et surtout l’intelligence de la planète. 
Merci 
 


